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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 30 JUIN 2025

L'an deux mille vingt-cinq,
Le trente juin,

Les associés de la société 111 La Foncière, société en nom collectif au capital de 
12 000 euros, divisé en 300 parts de 40 euros chacune, se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège social, sur convocation de la 
gérance.

Sont présentes :

Société DOMINO, représentée par Jean Marc LEYGUE, titulaire de 100 parts 
sociales en pleine propriété
Société H. AZORAH, représentée par Alain GUIRAUDON, titulaire de 100 parts 
sociales en pleine propriété
Société LENNA INVEST, représentée par Jacques GUIPPONI, titulaire de 100 parts 
sociales en pleine propriété
seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts 
sociales composant le capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L'Assemblée est présidée par la société DOMINO, gérante associée.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant :

ORDRE DU JOUR

- Rapport de gestion établi par la gérance,
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus à la 
gérance,
- Affectation du résultat de l'exercice,
- Rémunération des comptes courants associés



Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 
l'Assemblée :
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024,
- le rapport de gestion établi par la gérance,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les 
dispositions législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à 
leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président présente et commente les comptes de l'exercice écoulé avant de 
donner lecture à l'Assemblée du rapport de gestion établi par la gérance.
Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes :

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils lui 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ce rapport.

L'Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code 
général des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été 
enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39, 4 du Code général des impôts.

En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 
31 décembre 2024.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

Conformément à la proposition de la gérance, l'Assemblée Générale constate que 
les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 font apparaître un bénéfice de 
381 496 euros, qu'elle décide d'affecter de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice               381 496 euros

• Attribué en totalité aux associés au  381 496 euros 
prorata de leurs droits dans le capital

Les sommes ainsi attribuées aux associés seront portées au crédit des comptes 
courants ouverts au nom de chacun des associés dans les écritures sociales.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



TROISIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale approuve la rémunération des comptes courants des 
associés à la date du 31/12/2024 au taux de 5.75 %, savoir :

• H. AZORAH : 232 214.04 euros d’intérêts pour un montant à la clôture de       
- 3 604 937.96 euros

• LENNA INVEST : 184 904.09 euros d’intérêts pour un montant à la clôture de    
- 3 481 969.64 euros

• DOMINO : 230 590.99 euros d’intérêts pour un montant à la clôture de             
- 3 505 772.84 euros

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par le gérant et les associés ou leurs mandataires.

Pour la société DOMINO Pour la société H. AZORAH

Pour la société LENNA INVEST
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